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Gestion du territoire

Décision du Tribunal fédéral:
Acquisition en remploi
d'immeubles agricoles par les
collectivités de droit public
La loi sur le droit foncier rural dispose de quelques exceptions qui permettent d'auto-
riser l'acquisition d'immeubles agricoles par les collectivités de droit public. Une au-
torisation d'acquérir en remploi (compensation en nature) par les collectivités dans le

cadre de l'accomplissement d'une tâche d'intérêt public ne peut pas être avalisée si

les buts visés sont de compenser en nature ses propres fermiers, de réaliser une ré-

serve stratégique de terrains ou de réaliser une zone d'activité. Le Tribunal fédéral a

confirmé que les exceptions prévues dans la loi sur le droit foncier rural doivent être

interprétées de manière très restrictive, car la loi a pour but de renforcer la position
de l'exploitant à titre personnel en cas d'acquisition d'entreprises et d'immeubles

agricoles.

Das Dc/nc/esgesefz über c/as bäc/e/V/cbe üoc/enrecbt s/'ebf /Ausnahmen vor, d/e den
Drwerb von /andw/'/Tscbafd/'cben Grundsfüc/cen durch das Gerne/'nwesen ermög//-
eben. D/n Dn/verb a/s /?ea/ersafz durch das Ge/me/ni/vesen zur Drfü//ung e/ner öffend/-
eben Aufgabe darf n/'cbf betv////gf werden, wenn dam/T d/'e e/genen Pächter m/t e/'nem

Pea/ersatz entsebäd/gt, strateg/sebe /.andreserven ange/egt oder Gewerbezonen e/n-

ger/ebtet v/erden so//en. Das Pundesger/cbt bat bestät/gt, dass d/e /m Pi/ndesgesefz
über das bäuer//cbe Podenrecbf vorgesehenen Ausnahmen äusserst resfr/bf/v auszu-
/egen s/'nd, denn das Gesetz bezi/veebf e/ne Sfärbung der 5te//ung des 5e/bsfbev//rf-
sebafters /m Fa//e e/nes Drwerbs von /andi/v/'rfsebaff//cben Gewerben und Grundstü-
eben.

La legge sul diritto fondiario rurale prevede alcune deroghe che consentono di au-
torizzare l'acquisizione di immobili agricoli da parte di enti di diritto pubblico. Un'au-
torizzazione di acquisizione per riutilizzo (compensazione in natura) da parte di enti
nel quadro del conseguimento di un compito di intéressé pubblico non puö essere

avallata se gli obiettivi posti sono la compensazione in natura delle proprie aziende

agricole, la realizzazione di una riserva strategica di terreni o la realizzazione di una

zona d'attività. II Tribunale federale ha confermato che le deroghe previste nella legge
sul diritto fondiario devono essere interpretate in maniera molto restrittiva, poiché la

legge mira a potenziare la posizione del gestore a titolo personale in caso di acquisi-
zione di aziende e di immobili agricoli.

7. P/eury

L'acquisition d'immeubles
agricoles par les collectivi-
tés de droit public
La loi sur le droit foncier rural (LDFR) a no-
tamment pour objectifs d'encourager la

propriété foncière rurale et de renforcer

l'exploitant à titre personnel en cas d'ac-

416

quisition d'entreprises et d'immeubles

agricoles. En principe, tout acquéreur
d'immeubles agricoles doit apporter
la preuve qu'il va les exploiter de ses

propres mains et dispose des connais-

sances et aptitudes en relation avec la

nature et l'importance de l'objet. Ce n'est

pas forcément un diplôme qui sera dé-

terminant, mais plutôt l'expérience pra-
tique acquise au fil des années. La spé-

culation sur les terres agricoles peut être

ainsi évitée. Dans ce contexte, est-ce que
les collectivités de droit public peuvent
prétendre tout de même à l'acquisition
d'immeubles agricoles?
Une autorisation d'acquisition délivrée à

une collectivité de droit public est une

exception à l'obligation d'exploiter à titre
personnel l'immeuble agricole qu'il est

prévu d'acquérir. L'acquisition par des

collectivités de droit public d'immeubles

agricoles peut être autorisée seulement
dans deux cas spécifiques:
• Elle est nécessaire à l'exécution d'une

tâche publique prévue conformément

aux plans du droit de l'aménagement
du territoire (art. 65, al. 1, let. a LDFR);

• Elle sert au remploi (compensation en

nature) en cas d'édification d'un ou-

vrage prévu conformément aux plans
du droit de l'aménagement du territoire
et que la législation fédérale ou canto-
nale prescrit ou permet la prestation
d'objets en remploi (art. 65, al. 1, let.

b LDFR).

L'acquisition par une collectivité de droit
public doit répondre à un but d'intérêt
public. En aménagement du territoire, les

«constructions et installations d'intérêt
public» sont celles qui sont érigées par
des particuliers ou des entreprises non
concessionnaires qui exercent des acti-
vités dont bénéficie ensuite une partie
ou la totalité de la population. Sont visés

donc des ouvrages concrets édifiées dans

l'intérêt public, tels que les routes, les

voies de chemin de fers, des conduites,
des installations de production d'énergie
et autres projets ayant des effets signifi-
catifs sur l'organisation du territoire. Ne

peuvent être autorisées les acquisitions
d'immeubles agricoles dans le but de ré-

aliser des ouvrages publics tels que les im-
meubles administratifs, les constructions
scolaires, sportives et hospitalières, les

constructions ecclésiastiques, les cime-
tières et les places de parcs, puisqu'ils ne

peuvent être réalisés que sur des parcelles
constructibles ou bénéficiant d'une déro-

gation hors zone à bâtir.
Il convient de remarquer que les fermiers
des parcelles concernées ne peuvent pas
faire valoir leur droit de préemption.



Landmanagement

Fig. 1: Nouvelle zone d'activité d'intérêt général cantonal projetée. Elle eng-
lobe la zone d'activité déjà existante.

Acquisition d'immeubles
agricoles par les collectivités
de droit public ne néces-
sitant pas d'autorisation
La LDFR prévoit l'acquisition par les can-
tons ou les communes d'immeubles agri-
coles sans autorisation dans le cadre de

mesures à des fins de protection contre
les crues, de revitalisation des eaux, de

construction de bassins de compensation
ou d'accumulation et de pompage dans

le cas de centrales hydroélectriques ainsi

qu'à des fins de remploi (art. 62, let. h

LDFR).

Cette disposition légale de la LDFR permet
aux collectivités de droit public d'acqué-
rir des immeubles agricoles sans aucun
contrôle de la part de l'autorité cantonale

compétente en matière de droit foncier
rural, c'est-à-dire sans aucune limite en

termes de quantité et de prix. Il y a un

risque certain que les collectivités de droit

public abusent de ce droit et acquièrent
des surfaces agricoles plus que nécessaire

dans le but d'accumuler des réserves et
de les mettre en valeur lors d'un dévelop-

pement futur des zones à bâtir.

Toutefois, l'acquisition d'un immeuble

agricole selon l'art. 62, let. h LDFR est
soumise à l'interdiction de partage maté-
riel et de morcellement. Les aspects prio-
ritaires de politique structurelle peuvent
être ainsi garantis, comme par exemple
le maintien d'entreprises agricoles corn-
pétitives. L'autorité d'approbation en ma-
tière de droit foncier rural pourra faire

une pesée des intérêts entre les objectifs
de protection contre les crues et de revi-

talisation des cours d'eau et le maintien
d'une entreprise agricole compétitive.

L'acquisition en remploi est
limitée à des cas d'exprop-
riation
L'acquisition de surfaces agricoles en

remploi, qui correspond de fait à une
compensation en nature pour les per-
sonnes concernées, est applicable que
dans des cas d'expropriation. L'acquisi-
tion en remploi par les collectivités de

droit public en cas d'édification d'un ou-

vrage ne peut pas être autorisée dans le

cas où elle sert uniquement à compenser
en nature les fermiers de la collectivité.
En effet, le droit d'expropriation permet
seulement de compenser en nature les

fermiers dont les parcelles sont touchées

par une expropriation. La collectivité ne

peut être expropriée si elle est le maître
de l'ouvrage.

L'acquisition au titre de
réserve stratégique n'est
pas valable

L'acquisition par les collectivités de droit
public de surfaces agricoles en vue de

réaliser une «réserve stratégique» dans

le but de disposer de compensation en

nature dans le cas d'une future mise en

zone de terrains agricoles ou de vendre
les terrains dès leur mise en zone ne peut
être autorisée, car dans ce contexte, au-

cun plan de l'aménagement du territoire
n'est entré en force et aucun ouvrage ne

sera édifié.

Création d'une zone d'acti-
vité d'intérêt cantonal

Dernièrement, le Tribunal fédéral (ATF

2C_1036/2013) s'est penché sur une
affaire en lien avec la compensation en

nature. Une collectivité de droit public
avait pour objectif d'acquérir, équiper
et mettre à disposition des immeubles
industriels propres à assurer un dévelop-

pement économique de la région. Pour

pallier à la pénurie de terrains équipés et
bien situés, la collectivité de droit public a

décidé de développer une nouvelle zone
d'activité d'intérêt général cantonal. Les

propriétaires des terrains concernés ont
été d'accord de céder les surfaces néces-

saires, mais ont demandé d'autres terres

agricoles en compensation. La collectivité
de droit public a prévu ainsi d'acquérir un
terrain agricole dans le but de l'échan-

ger avec les terres agricoles qui passe-
raient en zone à bâtir dans le cadre de
la réalisation de la nouvelle zone d'acti-
vité d'intérêt cantonal. La collectivité de

droit public a demandé auprès de l'auto-
rité cantonale compétente en matière de

droit foncier rural de constater si l'acqui-
sition de cet immeuble agricole pourrait
être autorisée pour servir de remploi en

cas de réalisation de la nouvelle zone
d'activité. L'autorité cantonale a constaté

que l'acquisition pourrait être autorisée

moyennant certaines conditions (liées à

la localisation de la nouvelle zone d'ac-

tivité, au prix convenu, à la qualité des

nouveaux propriétaires et à l'obligation
d'une éventuelle vente).

L'interprétation de la noti-
on d'ouvrage devant les ju-
ges cantonaux et fédéraux
Suite à la constatation positive de l'au-

torité foncière cantonale, une procédure
devant les instances de recours s'est en-
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gagée entre le fermier de la parcelle en

question, l'autorité foncière cantonale et
la collectivité de droit public. Le point de

litige s'est concentré sur l'interprétation
de la notion «d'ouvrage» mentionné à

l'art, art. 65, al. 1, let. b LDFR: Est-ce que
la mise en zone à bâtir de terrains agri-
coles est à considérer comme un «ou-

vrage» au sens dudit article?

Le Tribunal fédéral, dernière instance de

recours, s'est prononcé sur cette ques-
tion. La notion «d'ouvrage» ne figure pas
dans la loi fédérale sur l'aménagement
du territoire (LAT). Elle est présente en

revanche dans l'ordonnance fédérale sur

l'aménagement du territoire. La notion

d'ouvrage est ainsi proche de «construe-

tion» qui est présente dans la LAT. Se-

Ion le Tribunal fédéral, sont considérés

comme des constructions ou installations

tous les aménagements durables et fixes

crées par la main de l'homme, exerçant
une incidence sur l'affectation du sol, soit

parce qu'ils modifient sensiblement l'es-

pace extérieur, soit parce qu'ils chargent
l'infrastructure d'équipements ou soit

encore parce qu'ils sont susceptibles de

porter atteinte à l'environnement. En

aménagement du territoire, les construe-

tions et installations d'intérêt public sont
celles qui sont érigées par des particuliers
ou des entreprises non concessionnaires

qui exercent des activités dont bénéfi-
cient ensuite une partie ou la totalité de

la population.

Les juges fédéraux ren-
forcent la position de l'ex-
ploitant à titre personnel
Il ressort des considérants des juges fédé-

raux que les «ouvrages» prévus confor-
mément aux plans du droit de l'aménage-
ment du territoire selon l'art. 65, al. 1, let.

b LDFR doivent répondre aux exigences
des plans directeurs cantonaux et des

plans sectoriels et que, dans ce cadre,
seuls sont visés des ouvrages concrets dé-

terminés et édifiés dans l'intérêt public.
Par conséquent, la collectivité de droit
public ne peut acquérir de parcelles en

remploi dans le cadre de la réalisation

d'une zone d'activité d'intérêt cantonal

ou régional.
Par cette décision, le Tribunal fédéral a

confirmé que les exceptions prévues dans

la LDFR doivent être interprétées de ma-
nière très restrictive, car la loi a pour but
de renforcer la position de l'exploitant à

titre personnel, y compris celle du fer-

mier, en cas d'acquisition d'entreprises et
d'immeubles agricoles.
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